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V. LA LUTTE CONTRE LE SATURNISME

Le décret du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme (remplaçant l’arrêté préfectoral du 2 
mai 2000)  impose la réalisation d’un Constat de Risque d’Exposition au Plomb (CREP) en cas de 
vente de tout ou partie d’immeuble à usage d’habitation construit avant le 1er janvier 1949 ou de tout 
nouveau contrat de location d’un immeuble affecté en tout ou partie à l’habitation et construit avant le 
1er janvier 1949 et ce depuis le 12 août 2008. 

Conformément à l’article L.1334-5 du code de la santé publique, un CREP présente un repérage des 
revêtements contenant du plomb. Quand un CREP établit la présence de revêtements dégradés 
contenant du plomb, il fait peser sur son propriétaire une obligation de travaux mais également une 
obligation d’information des occupants et des personnes amenées à réaliser des travaux (article 
L.1334-9 du code de la santé publique.
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